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Préambule :
9.3.1 Entente de paiement 
En tout temps avant la visite de perception, le client peut contacter Gaz Métro afin de lui proposer une entente de paiement visant à répartir le paiement des sommes dues en plus de prévoir le paiement complet des factures émises au cours de la période de l’accord. Gaz Métro informe le client de cette possibilité sur tout avis de recouvrement qui lui est transmis par écrit. 

Question :

17.1 Veuillez fournir, pour la clientèle domestique et pour les années 2000 à 2005 :

a)
le nombre de clients visés par un avis de recouvrement;

b)
le nombre de clients ayant souscrit à une entente de paiement suite à un avis de recouvrement;

c)
le nombre de clients ayant respecté (incluant ceux qui respectent encore) leur entente de paiement.
Réponse :
17.1 a)
Compte tenu que SCGM n’utilise pas cette information dans le cadre de ses opérations, elle ne détient pas de données relatives au nombre de clients visés par un avis de recouvrement.
b) Dans le cadre de ses activités de recouvrement, SCGM ne colligeait pas, jusqu’en 2003, les données relatives aux ententes de paiement.
Au cours des mois de décembre 2003, janvier et février 2004, 709 clients à usage domestique utilisant le gaz naturel pour le chauffage de l’espace, ont convenu d’une entente de paiement avec SCGM, dans le cadre des procédures de recouvrement.
Au cours des mois de décembre 2004 et de janvier à mars 2005, 1 408 clients à usage domestique utilisant le gaz naturel pour le chauffage de l’espace, ont convenu d’une entente de paiement avec SCGM, dans le cadre des procédures de recouvrement.

Au cours des mois d’avril à octobre 2005, 2 280 clients à usage domestique ont convenu d’une entente de paiement suite à un contact téléphonique effectué alors après l’envoi de l’avis final.
c) En ce qui concerne les ententes de paiement conclues au cours des mois de décembre 2003, janvier et février 2004, SCGM estime à 277 le nombre de clients qui ont respecté l’entente de paiement convenue. 
En ce qui concerne les ententes de paiement conclues au cours des mois de décembre 2004 et de janvier à mars 2005, SCGM estime à 824 le nombre de clients qui ont respecté l’entente de paiement convenue.
En ce qui concerne les ententes de paiement conclues au cours des mois d’avril à octobre 2005, SCGM estime à 1 727 le nombre de clients qui ont respecté l’entente de paiement convenue.
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